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Règlement grand-ducal du 24 juin 2019 abrogeant le règlement grand-ducal du 25 avril 2008
déterminant certaines modalités d’application du règlement (CE) n° 882/2004 du Parlement européen
et du Conseil du 29 avril 2004 relatif aux contrôles officiels effectués pour s’assurer de la conformité
avec la législation sur les aliments pour animaux et les denrées alimentaires et avec les dispositions
relatives à la santé animale et au bien-être des animaux.

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu la loi modifiée du 25 septembre 1953 ayant pour objet la réorganisation du contrôle des denrées
alimentaires, boissons et produits usuels ;
Vu la loi modifiée du 29 juillet 1912 concernant la police sanitaire du bétail et l’amélioration des chevaux et
des bêtes à cornes ;
Vu la loi du 27 juin 2018 sur la protection des animaux ;
Vu la loi du 28 juillet 2018 instaurant un système de contrôle et de sanctions relatif aux denrées alimentaires ;
Vu le règlement (CE) n° 178/2002 du Parlement européen et du Conseil du 28 janvier 2002 établissant les
principes généraux et les prescriptions générales de la législation alimentaire, instituant l’Autorité européenne
de sécurité des aliments et fixant des procédures relatives à la sécurité des denrées alimentaires ;
Vu le règlement (CE) n° 882/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 relatif aux contrôles
officiels effectués pour s’assurer de la conformité avec la législation sur les aliments pour animaux et les
denrées alimentaires et avec les dispositions relatives à la santé animale et au bien-être des animaux ;
Vu les avis du Collège vétérinaire et de la Chambre de Commerce ;
Les avis de la Chambre d’Agriculture et de la Chambre des Métiers ayant été demandés ;
Vu l’article 1er, paragraphe 1er, de la loi du 16 juin 2017 sur l’organisation du Conseil d’État et considérant
qu’il y a urgence ;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Santé, de Notre Ministre de l’Agriculture, de la Viticulture et du
Développement rural et de Notre Ministre de la Protection des Consommateurs et après délibération du
Gouvernement en Conseil ;

Arrêtons :

Art. 1er.
Le règlement grand-ducal du 25 avril 2008 déterminant certaines modalités d’application du règlement (CE)
n° 882/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 relatif aux contrôles officiels effectués
pour s’assurer de la conformité avec la législation sur les aliments pour animaux et les denrées alimentaires
et avec les dispositions relatives à la santé animale et au bien-être des animaux est abrogé.
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Art. 2.
Le ministre ayant la Santé dans ses attributions, le ministre ayant l’Agriculture dans ses attributions et le
ministre ayant la Protection des Consommateurs dans ses attributions sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent règlement, qui sera publié au Journal officiel du Grand-Duché de
Luxembourg.

Le Ministre de la Santé,
Étienne Schneider

Le Ministre de l’Agriculture, de la Viticulture  
et du Développement rural,

Romain Schneider

La Ministre de la Proctection des Consommateurs,
Paulette Lenert

Palais de Luxembourg, le 24 juin 2019.
Henri
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